
9 av Paul Gellé 
Tél . 05 49 95 07 43 

 

Règlement Bourse

 

1. Enregistrement : 

1.1 L’enregistrement de vos listes

bourse aux vêtements lundi 

Vous pourrez enregistrer 

 

1.2 Lors de l’enregistrement le prix de chaque article est établi par le déposant dans 

la limite des prix p

€) 

2. Les dépôts :  

2.1 Les dépôts auront lieu le 

2.2  Pour pouvoir être enregistrés, les vêtements doivent être propres, en bon état, 

non démodé, de 

bénévoles de l’association sont habilités à accepter ou non un vêtement

l’étiquette doit être 

2.3 Pas de lots pour les 

2.4 3paires de chaussures (état comme neuf) 

foulards seront acceptés sur les listes

Ne seront pas 

vêtements de grossesse

cuirs et faux cuir).

2.6 Les articles devront 

format 7x5 cm selon le modèle ci

description de l’article, en mentionnant 

2.7 Un pourcentage de 10 % sur vos ventes sera retenu

 

 

 

 

2.8  Dépôt des listes et vêtement

« Carpe Diem

Centre Socioculturel - Mpt 
9 av Paul Gellé – 79200 Châtillon-sur-Thouet 

Tél . 05 49 95 07 43 – https://mptchatillon.centres-sociaux.fr/
csc.mptchatillon@csc79.org 

 

Règlement Bourse aux Vêtements

 

L’enregistrement de vos listes se fait en se déplaçant aux horaires du dépôt

bourse aux vêtements lundi 31 mars de 9 h – 18 h. 

Vous pourrez enregistrer 2 listes de 20 articles à 2.50€ 

de l’enregistrement le prix de chaque article est établi par le déposant dans 

la limite des prix plafonds déterminés par le CSC (Max : 30 € / article, minimum 

Les dépôts auront lieu le 31 mars à partir de 9 h 

Pour pouvoir être enregistrés, les vêtements doivent être propres, en bon état, 

non démodé, de saison et repassé et présentés dans l’ordre de la liste

bénévoles de l’association sont habilités à accepter ou non un vêtement

l’étiquette doit être attaché solidement sur le vêtement. 

Pas de lots pour les enfants et les adultes. 

chaussures (état comme neuf) + 2 sacs à mains + 2 chapeaux + 2 

seront acceptés sur les listes. 

e seront pas acceptés les accessoires (ceintures, les sous-vêtements

vêtements de grossesse les maillots de bain, le linge de nuit, les

et faux cuir). 

Les articles devront être étiquetés par vos soins avec une étiquette c

format 7x5 cm selon le modèle ci-dessous, attachée par une ficelle solide

description de l’article, en mentionnant homme ou femme. 

Un pourcentage de 10 % sur vos ventes sera retenu 

 

Dépôt des listes et vêtements le lundi 31 mars de 9 h à 18 

Carpe Diem » de Châtillon-sur-Thouet avenue Sainte-Anne   

Ici ne rien inscrire 

Ici Descriptif  

de l’article 

Taille   Prix 

sociaux.fr/ 

aux Vêtements 2025 

en se déplaçant aux horaires du dépôt de la 

de l’enregistrement le prix de chaque article est établi par le déposant dans 

€ / article, minimum 1 

Pour pouvoir être enregistrés, les vêtements doivent être propres, en bon état, 

dans l’ordre de la liste : les 

bénévoles de l’association sont habilités à accepter ou non un vêtement – 

+ 2 chapeaux + 2 

vêtements, les 

les maillots de bain, le linge de nuit, les vêtements en 

étiquetés par vos soins avec une étiquette cartonnée, de 

attachée par une ficelle solide, avec 

h à la salle des fêtes 

 



Centre Socioculturel - Mpt 
9 av Paul Gellé – 79200 Châtillon-sur-Thouet 

Tél . 05 49 95 07 43 – https://mptchatillon.centres-sociaux.fr/ 
csc.mptchatillon@csc79.org 

 

2.9 Deux listes par personne peuvent être déposées. 

2.10 Tarif : 2,50 € par liste 

Nous ne pourrons PAS accepter les articles d’une liste non réglée. 

2.12 Le dépôt de listes vaut pour acceptation du règlement. 

3. Les dépôts E-Liste : 

3.1  Télécharger le fichier Excel ou open office sur notre site et le remplir : 

https://mptchatillon.centres-sociaux.fr/bourse-aux-vetements-du-31-mars -au-3-

avril-2025/ 

3.2  Demandez votre numéro de dépôt par mail à csc.mptchatillon@csc79.org en 
mentionnant votre nom prénom, avant la clôture des enregistrements le jeudi  27 
mars  2025 à 12 h 00. (2 listes par déposant) 

 
3.3  Compléter vos listes informatiquement dans le fichier téléchargé en n’oubliant 

pas d’y inscrire la lettre et le chiffre reçu par mail. Sur les e-listes, l’étiquette se 

fera automatiquement sur le deuxième onglet du fichier. 

3.4  Imprimez vos listes et vos étiquettes (2eme onglet en bas du fichier) 

3.5  Renvoyez un exemplaire rempli par mail au CSC : csc.mptchatillon@csc79.org 

3.6  Étiquetez vos articles avec les étiquettes précédemment imprimées sur un papier 

(210 gr minimum), attachée par une ficelle solide. 

3.7  Dépôt des listes et vêtements le lundi 31 mars  de 9 h à 18 h à la salle des fêtes 

« Carpe Diem » de Châtillon-sur-Thouet avenue Sainte-Anne   

4. Achats :  

3.1 1 euro sera demandé une seule fois en cas d’achat multiplie. (Frais de 

fonctionnement) 

3.2 Aucun article ne sera repris, ni échangé 

5. Infos générales :  

4.1 Dépôt : Le lundi 31 mars  de 9 h à 18 h 

Vente : Le mardi 1 avril de 14 h à 19 h 30 et le mercredi 2 avril de 9 h à 19 h 30 

Restitution : le jeudi 3 avril de 16 h à 19 h  

 

Le dépôt, la vente et la restitution se dérouleront à la salle des fêtes « Carpe 

Diem » de Châtillon-sur-Thouet avenue Sainte-Anne   

4.2 Les organisateurs se réservent le droit de ne pas mettre en vente un article qui ne 

répond pas aux exigences, s’ils constatent un défaut après réception. 

Les articles sont confiés aux organisateurs bénévoles pour la vente, sans garantie 

en cas de détérioration de perte ou de vol. 

  


